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  Aire Urbaine    

Le programme Careli réunit scientifiques, chasseurs, 
agriculteurs et associations naturalistes autour de 
l’étude du renard dans le Doubs, afin de mieux 
comprendre son impact et sa gestion sur le 
territoire. Photo d’archives François Vuillemin

Depuis le mois d’avril 2021, les 
poulaillers sont surveillés de 
près, dans le Haut-Doubs, et 
sur le Premier Plateau, zones 
d’étude de Careli. Ce suivi est 
l’un des volets de ce program-
me de recherche-action, et ici, 
France Nature Environne-
ment du Doubs (FNE25) est 
chargé de l’assurer. S’il doit 
encore se poursuivre, quatre 
années de statistiques ont déjà 
permis de livrer quelques 
enseignements, dont Didier 
Pépin, naturaliste et membre 
de l’association de protection 
de la nature, n’a, à titre person-
nel, jamais douté, mais qu’il 
était urgent d’asseoir par des 
chiffres. « Non, le classement 
Esod - pour espèces suscepti-
bles d’occasionner des dégâts - 
ne permet pas de diminuer les 
dommages aux poulaillers », 
pose le militant missionné, lui, 
pour la zone du Haut-Doubs.

Plus de 1 100 volailles 
« à la casserole »

« Déjà, ces statistiques ont 
apporté une première lecture 
sur les populations des re-
nards en tant que telles, en 
montrant que, statut Esod ou 

non, elles ne varient pas. C’est 
un enseignement important, 
on aurait presque pu s’arrêter 
là… » Mais puisqu’il s’agissait 
d’étudier les dommages dans 
le détail, le travail réalisé par 
FNE a permis de relever qu’en-
tre 2021 et 2024, sur un total 
de 231 poulaillers suivis dans 
vingt communes (dix par 
zone, dont par secteurs Esod 
et non Esod), 1 105 volailles 
sont “passées à la casserole”, 
dans 109 poulaillers, dans le 
cadre de 229 attaques (consi-
dérant qu’une attaque peut se 
solder par une ou plusieurs 
volailles, et qu’un poulailler 
peut être pris pour cible à 
plusieurs reprises).

« C’est en soi un autre tableau 
tout à fait intéressant », se 
réjouit Didier Pépin. « Parce 
qu’il tord le cou à l’idée selon 
laquelle, là où le renard est, il 
est impossible d’élever des 
poules. On voit que c’est faux 
puisqu’ici, plus de 50 % des 
poulaillers ne subissent pas de 
dommages. » Ce que montrent 
aussi les chiffres ? Dans le 
Haut-Doubs, de manière un 
peu paradoxale, ces domma-
ges ont été significativement 

1,8 fois plus élevés dans le 
secteur Esod que dans le 
secteur “protégé”. Sur le Pla-
teau, il n’y a pas eu de différen-
ce entre les secteurs “Esod” et 
“protégé”.

Le goupil n’est pas toujours 
le coupable

FNE a même poussé l’analyse 
plus loin, en cherchant à 
identifier les causes de cette 
prédation… Ainsi, l’étude - qui 
prévoit en cas d’attaque une 
fiche type procès-verbal per-

mettant de recenser des indi-
ces pouvant incriminer ou 
non le renard - montre que ce 
dernier n’est pas toujours 
coupable. « D’autres préda-
teurs existent, tels que la 
fouine, l’autour des palombes, 
le chien, la martre, la buse… Et 
même l’humain, puisque dans 
un cas, un poulailler a tout 
simplement été dévalisé ».

« Si on prend les chiffres en 
fonction du nombre de vo-
lailles prélevées, dans 48,3 % 
c’est le renard avec certitude 

ou probablement. Si l’on se 
base sur le nombre de préda-
tions, le renard est responsa-
ble avec certitude ou proba-
blement, à 30,1 %. Et si on 
souhaite prendre la part maxi-
male en intégrant la part 
possiblement attribuée aux 
renards, on passe à 63,7 % des 
prédations et à 68,3 % du 
nombre de volailles prélevées. 
La réalité se trouve probable-
ment entre ces parts maxima-
le et minimale. »

Le protocole appliqué par 
l’association s’est aussi inté-
ressé au niveau de protection 
des poulaillers, sur la base de 
plusieurs variables scorées 
(protection haute, protection 
basse, hauteur de clôture, 
système de surveillance, etc.). 
« Tous les poulaillers qui 
possèdent une protection 
basse, type muret en béton par 
exemple, et une protection 
haute - un poulailler couvert - 
ont statistiquement moins de 
risques de se faire prédater 
leurs poules que les autres. Ce 
qui veut dire aussi que pour se 
protéger du renard, il faut 
protéger son poulailler. »
● Laurie Marsot

Poulaillers : France Nature Environnement veille au grain

L’étude menée par FNE 25 a permis de démontrer que « tous 
les poulaillers qui possèdent une protection basse et une 
protection haute ont statistiquement moins de risques de 
se faire prédater leurs poules que les autres ». Photo B. Veignie
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P atrick Giraudoux, pro-
fesseur émérite d’écolo-
gie au laboratoire Chro-

n o - e n v i r o n n e m e n t  d e 
l’université Marie-et-Louis-
Pasteur de Besançon, est, com-
me il le dit joliment en citant 
Gaston Bachelard, « un tra-
vailleur de la preuve » : « Nous, 
scientifiques, sommes les ga-
rants du vrai. » Pas plus, pas 
moins : concernant le program-
me Careli (Campagnols, re-
nards, lièvres), il n’aime donc 
pas dire qu’il « chapeaute » 
l’étude : « Autour de la table, 
tout le monde est à égalité et 
apporte sa pierre à l’édifice. »

Voici d’ailleurs la grande par-
ticularité de cette enquête, lan-
cée en 2019 et cofinancée par la 
Région, l’État et l’ARS : elle fait 
travailler de conserve scientifi-

fait société », conclut Simon 
Calla, qui a déjà travaillé 
autour des poissons morts 
dans les rivières (polluées) 
comtoises. La suite de l’aven-

ture ? L’étude des effets d’un 
potentiel arrêt de la chasse 
au renard sur les différents 
groupes d’acteurs.
● S.D.

formulées ensemble. L’interro-
gation centrale est devenue 
plus pragmatique : “Est-ce que 
le statut Esod est approprié 
pour diminuer les dommages 
qui seraient causés par le re-
nard ?”»

« Le projet 
est un OVNI ! »

Beaucoup de points sont 
encore en cours, 
notamment sur 
l’échinococcose, a priori 
jusqu’en 2029 (N.D.L.R. : si 
les financements suivent) 
mais il y a déjà des 
résultats ?
« On a pu montrer, déjà, que le 

statut Esod ne permet pas de 
p r o t é g e r  l e s  p o u l a i l l e r s 
(N.D.L.R. : l’étude a été publiée 
dans des revues scientifiques 
et le sera en mars dans Bourgo-
gne Franche-Comté Nature). 
Dans le même temps, nous 
avons mis en lumière que le 
statut Esod ne permettait pas 
d’avoir des différences de den-
sité de renards entre les zones 
dans lesquelles l’animal est 
protégé et celles où il est Esod. 
Ce qui veut dire que les techni-
ques de chasse ou de piégeage 
ont peu d’effet sur la popula-

tion. On objective ici des cho-
ses : du coup, ça pacifie large-
ment le débat. »

Careli inspire au niveau 
national ?
« Totalement. On est de plus 

en plus regardé, voire cité. Par-
ce que Careli est un OVNI. Il y a 
même eu récemment un avis, 
rendu par l’Académie vétéri-
naire de France, nous citant, 
qui s’appelle Vivre avec la faune 
sauvage, vers une gestion ra-
tionnelle des dommages et des 
nuisances. Ça part de l’idée que 
le débat qu’on a autour du re-
nard, on peut l’avoir pour toute 
espèce, le loup, le grand cor-
moran, le chevreuil… Ses re-
commandations sont très ins-
p i r é e s  d e  c e  q u ’ o n  f a i t  : 
s’appuyer sur les connaissan-
ces scientifiques, et mesurer 
les effets des actions qu’on peut 
avoir. Pour beaucoup d’asso-
ciations de protection de la na-
ture, nous sommes aussi pour 
l’instant pas un modèle à suivre 
mais un modèle à triturer, à 
s’approprier. Plus largement, la 
biodiversité étant en péril, 
nous, ruraux et citadins, de-
vons à un moment donné trou-
ver le modus operandi pour vi-
vre bien avec la faune sauvage. 
Comment fait-on ? »
● Propos recueillis 
par Sophie Dougnac

Lancée en 2019, cette grande 
enquête rassemble autour de 
l’animal à pelage roux, les 
chasseurs, agriculteurs, pro-
tecteurs de l’environnement et 
les scientifiques. Unique en 
France, elle concerne deux 
zones, autour du plateau de 
Pierrefontaine-les-Varans et du 
Haut-Doubs (de Chapelle-des-
Bois au lac de Saint-Point) et 
doit se poursuivre cinq ans 
encore. Les premiers résultats, 
autour des poulaillers, sont 
prometteurs. Éclairage(s).

ques, sociologues, chasseurs, 
agriculteurs, associations na-
turalistes.

Comment et pourquoi le 
programme Careli ?
« C’est parti d’un conflit en 

Commission départementale 
de la chasse et de la faune sau-
vage (CDCFS). À l’époque, dans 
tout le Doubs, le renard était 
classé Esod, c’est-à-dire espèce 
chassable et susceptible d’oc-
casionner des dégâts (N.D.L.R. : 
anciennement “espèce nuisi-
ble”), un statut alors en discus-
sion puisque réexaminé tous 
les trois ans et proposé au pré-
fet. Il y avait une opposition 
forte entre le collectif Renard 
Doubs, les chasseurs et une 
partie des agriculteurs. Si cer-
tains de ces derniers considé-
raient que le renard mangeait 
des rongeurs donc les aidait, 
d’autres déploraient les dégâts 
dans les poulaillers et les déjec-
tions (N.D.L.R. : qui peuvent vé-
hiculer des maladies) dans les 
granges. Chacun amenait ses 
arguments mais il y avait là plus 
d’opinions, de croyances que 
de connaissances. Du coup, 
l’ensemble des parties prenan-
tes a décidé d’en acquérir, en 
s’appuyant sur des études et 
enquêtes locales croisées. On a 
co-construit des protocoles et 
on les a appliqués ensemble. »

Quels sont les secteurs 

concernés, ceux où il a 
plus de renards 
qu’ailleurs ?
« Pas du tout ; c’est vrai que 

dans le Doubs, comme dans 
l’Europe en général, le renard 
n’est absolument pas une espè-
ce menacée, les individus sont 
nombreux mais pas trop, rap-
portés au milieu. Indépendam-
ment de Careli, il y avait, déjà, 
certaines communes du Doubs 
où le statut Esod était levé, ces 
dernières années, pour aider 
les agriculteurs à lutter contre 
la pullulation des rongeurs et 
campagnols : les gens avaient 
donc déjà appris à se parler, ça a 
facilité l’arrivée du Careli. Le 
programme s’étend sur deux 
zones : autour de Pierrefontai-
ne-les-Varans, le premier Pla-
teau, et le Haut-Doubs, de Cha-
pelle-des-Bois au lac de Saint-
Point. Chacune, différente, 
mais caractéristique du Doubs, 
est elle-même divisée en deux 
secteurs : l’un où le renard est 
classé Esod et donc peut être 
chassé, l’autre où il est proté-
gé. »

La question initiale à 
laquelle vous tentiez de 
répondre - à savoir « le 
renard doit-il être classé 
ou non Esod ? » - a vite 
évolué…
« Les questions ont évolué à 

partir du moment où on les a 

Doubs 

Le renard est-il nuisible ? 
Le programme Careli 
tente une réponse

Deux sociologues, Simon 
Calla, enseignant-chercheur 
à l’université Marie-et-Louis-
Pasteur, et Nathan Debaylle, 
doctorant, mènent leurs 
recherches, aux côtés des 
autres scientifiques de Care-
li. Le premier travaille sur le 
rapport que les différents 
acteurs entretiennent avec le 
renard et d’où viennent les 
situations conflictuelles, le 
deuxième sur la dynamique 
de l’expérience de mettre 
autour de la table des acteurs 
le plus souvent en conflit 
pour discuter et produire 
des données.

Terrain favorable
Le renard est, selon Simon 

Calla, l’animal idéal pour ce 
genre d’études : « Dans l’ima-
ginaire, c’est un animal 
charismatique, beau, malin. 
Du coup, il ne laisse pas 
indifférent mais paradoxale-
ment, comme son statut 
biologique ne le met pas en 
danger, il apparaît moins 

crispant que le loup ou le 
lynx par exemple. Avec eux, 
les enjeux de coopération 
seront plus compliqués à 
mettre en œuvre. »

Merveille de la nature
Le sociologue, qui devrait 

voir sa première enquête 
publiée cette année, sur la 
genèse du programme Care-
li, en a été, lui-même, éton-
né : « Le renard est un bon 
terrain d’entente. » Car si 
d’un côté, des naturalistes 
estiment que l’animal four-
nit une expérience d’émer-
veillement devant la nature, 
surtout quand il mulotte 
(saute pour chasser) et donc 
que sa mise à mort est intolé-
rable, les agriculteurs le 
considèrent parfois comme 
un allié et les chasseurs n’en 
font pas un gibier prisé. 
Reste la question de la régu-
lation, que pourrait trancher 
le programme.

« Les disputes autour des 
animaux nous disent ce que 

« Un animal charismatique mais moins 
crispant que le loup ou le lynx »

Ces petits renardeaux chahutent. Dans l’imaginaire 
collectif, l’animal est considéré comme particulièrement 
malin. Photo Dominique Delfino

« Le métier
du renard
est de vérifier
que tous les 
poulaillers
sont bien 
fermés… »
Jacques Rime, 
naturaliste


